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CONVENTION CONSTITUTIVE





DU GROUPEMENT DE COMMANDES DES ETABLISSEMENTS


PUBLICS DE SANTE, SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX


ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 


DE LA SARTHE POUR L'ACHAT DE 


SPECIALITES PHARMACEUTIQUES, SOLUTES,�DISPOSITIFS MEDICAUX ET PANSEMENTS























La présente convention est constituée pour un Groupement de Commandes





de spécialités pharmaceutiques, solutés, dispositifs médicaux et pansements





entre les membres adhérents dont l'identité est mentionnée en annexe 1.
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ARTICLE I : OBJET DU GROUPEMENT





	Conformément aux dispositions de l'article 8 - I à V - du Code des Marchés Publics (décret n° 2201/210 du décret du 7 mars 2001) la présente convention constitutive définit les modalités de fonctionnement du groupement de commandes de spécialités pharmaceutiques, solutés, dispositifs médicaux consommables et pansements.





ARTICLE II : ASSEMBLEE GENERALE





	Une Assemblée Générale est réunie une fois par an en séance ordinaire à l'initiative de l'établissement coordonnateur. Elle regroupe tous les adhérents et évoque les questions relatives  au fonctionnement du Groupement. Chaque adhérent y participe par la présence de son réprésentant légal ou de toute autre personne qu'il aura désigné.





	En cas de vote chaque adhérent bénéficie d'une voix. Les votes ont lieu à main levée sauf si l'un des adhérents souhaite un vote à bulletins secrets. Le quorum est atteint lorsque la moitié des adhérents plus un sont présents. Si ce n'est pas le cas une nouvelle assemblée générale sera convoquée. Les votes ont lieu alors valablement sans condition de quorum.





	La Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes est invitée aux réunions de l'Assemblée Générale. Elle a voix consultative.





	L'Assemblée Générale peut être réunie en séance extraordinaire à la demande d'au moins la moitié des adhérents ou de l'établissement coordonnateur.


ARTICLE III : DESIGNATION DE L'ETABLISSEMENT COORDONNATEUR





	Le Centre Hospitalier du Mans est désigné par l'ensemble des établissements membres du groupement comme établissement coordonnateur du groupement. Il est représenté par Monsieur Philippe ROUSSEL, Directeur, son représentant légal ou par toute personne qu'il aura désigné.





	Le mandat de l'établissement coordonnateur est prévu pour la durée de la convention, c'est-à-dire 5 ans.





ARTICLE IV : MISSIONS DE L'ETABLISSEMENT COORDONNATEUR





L'établissement coordonnateur est chargé :


	1°) de convoquer l'assemblée générale


	2°) de définir l'organisation technique et administrative de la procédure 	de consultation,


	3°) de procéder à la transmission de l'état des besoins aux membres du 	groupement et de recenser leurs besoins,


	4°) d'élaborer les cahiers des clauses administratives et techniques 	particulières et règlements de consultation du groupement,


	5°) d'assurer la publication de l'avis d'appel public à la concurrence,


	6°) de convoquer et conduire les réunions de la Commission d'Appel 	d'Offres prévue à l'article 8 III 2° du Code des Marchés Publics pour 	l'ouverture des plis et le choix des titulaires,


	7°) d'informer les candidats des résultats de la consultation,


	8°) d'informer les établissements membres du groupement des candidats retenus,


9°) de transmettre aux établissements membres du groupement les documents nécessaires à la conclusion des marchés et à leur contrôle de légalité avant notification,


ARTICLE V :  OBLIGATIONS DES ETABLISSEMENTS MEMBRES DU GROUPEMENT





Chaque établissement membre du groupement s'engage à :


	1°) Transmettre un état de ses besoins quantitatifs correspondant à sa  consommation prévisionnelle annuelle dans les délais fixés par le coordonnateur,


	2°) Participer aux opérations matérielles de préparation des échantillons conformément à la demande de l'établissement coordonnateur,


	3°) Indiquer au coordonnateur la personne élue en son sein par la Commission d'Appel d'Offres de son établissement pour siéger à la Commission d'Appel d'Offres du groupement,


	4°) Participer aux réunions de la Commission d'Appel d'Offres du groupement, 


	5°) Signer un acte d'engagement avec le titulaire du marché retenu à hauteur de ses besoins propres tels qu'ils sont indiqués dans l'état des besoins transmis à l'établissement coordonnateur,


	6°) Ne pas modifier l'objet du marché qu'il s'est engagé à conclure,


	7°) Transmettre au contrôle de légalité les pièces concernant ses marchés,


	8°) Notifier ses marchés aux différents titulaires,


	9°) Procéder à la publication de l'avis d'attribution,


	10°) Exécuter ses marchés : commandes, contrôle des livraisons (réception quantitative et qualitative),


	11°) Informer l'établissement coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation de ses marchés, le règlement des litiges relevant de la responsabilité de chaque établissement membre du groupement.





ARTICLE VI : CADRE JURIDIQUE DE L'ACHAT





	L'établissement coordonnateur organisera la procédure d'achat dans le cadre du Code des Marchés Publics. Il s'agira d'un appel d'offres ouvert passé sous la forme d'un marché fractionné à bons de commande (article 72 du Code des Marchés Publics). Chaque membre du groupement passera ses marchés.





ARTICLE VII : COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DU GROUPEMENT





	La Commission d'Appel d'Offres fonctionne selon les règles des articles 22 et 23 du Code des Marchés Publics.


	Elle est composée d'un représentant de la Commission d'Appel d'Offres de chaque membre du groupement, élu parmi ses membres ayant voix délibérative (article 8-III-2° du Code des Marchés Publics).


	Elle est présidée par le représentant de la Commission d'Appel d'Offres du Centre Hospitalier du Mans, établissement coordonnateur.





ARTICLE VIII : RESPONSABILITE DE L'ETABLISSEMENT COORDONNATEUR





	L'établissement coordonnateur est responsable envers les établissements membres du groupement de la bonne exécution des seules missions prévues à l'article IV de la présente convention.





ARTICLE IX : RESPONSABILITE DES ETABLISSEMENTS MEMBRES DU GROUPEMENT





	Les établissements membres du groupement sont responsables de la bonne exécution des missions prévues à l'article V de la présente convention.


�
ARTICLE X : FRAIS DE FONCTIONNEMENT





	Les frais de fonctionnement sont relatifs aux frais de personnel, aux frais d'échantillons, aux divers frais administratifs et de gestion engagés par l'établissement coordonnateur pour remplir ses missions. Ces frais représentent 0,60% du chiffre d'affaires apprécié de la manière suivante :





	- en fonction des besoins quantitatifs exprimés par les adhérents lors de la consultation de l'année


	- valorisé en fonction des montants des marchés attribués





	Pour les frais de fonctionnement qu'il engage il est admis que l'établissement coordonnateur transmette en fin d'année un titre de recettes à l'adresse des adhérents.


	Les frais seront répartis au prorata du chiffre d'affaires de l'année concernée pour chaque adhérent ayant mentionné un chiffre d'affaires au moins égal à 30 000 euros. Les autres adhérents sont exonérés de ce remboursement pour l'année considérée.





ARTICLE XI : DUREE DE LA CONVENTION





	La présente convention est conclue pour une durée de 5 années à compter du 1er janvier 2002.





ARTICLE XII : NOUVELLE ADHESION AU GROUPEMENT





	Les candidatures de nouveaux adhérents sont adressées à l'établissement coordonnateur avant le 1er mai de l'année précédant celle à partir de laquelle ils souhaitent adhérer au groupement.





	L'Assemblée Générale examine ces candidatures lors de sa séance la plus proche. Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 des membres présents. L'adhésion ne devient définitive qu'après signature de la convention constitutive entre l'établissement concerné et l'établissement coordonnateur.





ARTICLE XIII : RETRAIT D'UN ETABLISSEMENT ADHERENT





	Tout établissement adhérent peut se retirer du groupement de commandes. La demande de retrait du groupement est adressée à l'établissement coordonnateur par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le 1er mai de l'année. Les demandes de retrait sont évoquées par l'Assemblée Générale lors de sa séance la plus proche. En tout état de cause le retrait n'aura d'effet qu'à compter du moment ou l'établissement adhérent aura rempli tous les engagements prévus à l'article V.





ARTICLE XIV : EXCLUSION D'UN ADHERENT





	Au cas où un adhérent ne respecterait pas les engagements qu'il aura contracté (absence de signature d'un marché, non respect des commandes auprès des cocontractants), son exclusion du groupement pourrait être  prise par l'Assemblée Générale à la majorité des 2/3 des membres présents.





ARTICLE XV : DESIGNATION D'UN NOUVEAU COORDONNATEUR





	En cas de retrait de l'établissement coordonnateur avant le terme de son mandat, les établissements membres procèdent, lors de l'Assemblée Générale, à la désignation d'un nouvel établissement coordonnateur à la majorité des 2/3 des membres présents. Un délai minimum de 6 mois sera nécessaire avant que cette décision ne prenne effet.


	Cette désignation fera l'objet d'un avenant à la présente convention.





ARTICLE XVI : AVENANT 





	Le contenu de la présente convention constitutive peut être modifié par avenant. Dans ce cas un vote a lieu à la majorité des 2/3 en Assemblée Générale et dans les conditions fixées à l'article II.





ARTICLE XVII : DISSOLUTION DU GROUPEMENT





	La convention constitutive du Groupement de Commandes est dissoute par décision de l'Assemblée Générale à une majorité des 2/3 des membres adhérents.





	Cependant l'établissement coordonnateur déclarera la dissolution de fait du groupement dès que moins de deux établissements participeront au groupement.











Pour l'établissement coordonnateur	Pour l'établissement adhérent


	(cachet et signature obligatoires)


Le Directeur	Le Directeur


du Centre Hospitalier du Mans

















PH. ROUSSEL


�
ANNEXE 1





SPECIALITES PHARMACEUTIQUES, SOLUTES, DISPOSITIFS MEDICAUX ET PANSEMENTS





LISTE DES ETABLISSEMENTS ADHERENTS








CENTRE HOSPITALIER


194 avenue Rubillard 


72037 LE MANS CEDEX 9	Téléphone : 02.43.43.43.76











CENTRE HOSPITALIER


Route de Mesle sur Sarthe


72600 MAMERS	Téléphone : 02.43.31.31.31








POLE SANTE SARTHE & LOIR	


B.P. 109


72305 SABLE SUR SARTHE	Téléphone : 02.43.48.80.00








CENTRE HOSPITALIER


2 Rue de la Perrine


72120 SAINT CALAIS	Téléphone : 02.43.63.64.65








CENTRE HOSPITALIER


5 allée Saint martin


72500 CHATEAU DU LOIR	Téléphone : 02.43.44.77.77








CENTRE HOSPITALIER


56 avenue Pierre Brûlé


72400 LA FERTE BERNARD	Téléphone : 02.43.71.61.51








CENTRE DE CURE MEDICALE


ET DE READAPTATION


1 chemin des Bichousières


72800 LE LUDE	Téléphone : 02.43.94.60.39








HOPITAL LOCAL


Rue de Horncastle	


72110 BONNETABLE	Téléphone : 02.43.29.45.00
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